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RESULTATS PROVISOIRES
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COMMUNE DE OUAGADOUGOU 
DEMANDE DE PRIX N°2024-30/CO/M/DCP : 

Acquisition d’équipements pour la conservation de vaccins et d’aliments. Financement : Budget communal 2024.  
Publications : Revues des Marchés Publics N°3990 du 17/10/2024. Date d’ouverture : 25/10/2024 

Lot 1 : Acquisition de réfrigérateurs de grande capacité pour la conservation des aliments de la ménagerie de la DAPGP 
Soumissionnaires Montant lu en F CFA Montant corrigé en F CFA Rang Observations 

ACHEL SARL 11 265 000 HTVA -- 1er  Conforme avec un délai d’exécution de 
trente (30) jours. 

TIK NEERE SARL 11 301 000 HTVA -- 2ème  Conforme avec un délai d’exécution de 
trente (30) jours. 

KNACOR 
INTERNATIONAL SARL 14 506 920 TTC -- 3ème  Conforme avec un délai d’exécution de 

trente (30) jours. 

ATTRIBUTAIRE ACHEL SARL pour un montant de onze millions deux cent soixante-cinq mille (11 265 000) F CFA HTVA. Le délai 
d’exécution est de trente (30) jours. 

Lot 2 : Acquisition des équipements biomédicaux de conservation des vaccins 
Soumissionnaires Montant lu en F CFA Montant corrigé en F CFA Rang Observations 

 Aucune offre reçue 
ATTRIBUTAIRE Infructueux pour absence d’offre 
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Résultats provisoires

Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4002 - Lundi 04 Novembre 2024
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REGION DU CENTRE-NORD 
Demande de prix N°2024-01/RCNR/PSNM/CMNE/PRM du 11 octobre 2024 pour la réalisation et réhabilitation d’infrastructures scolaires au profit 

de la commune de Mané ; Revue des Marchés Publics N° 3986 du vendredi 11 octobre 2024 ;  
convocation de la CCAM  : N°2024-01/RCNR/PSMN/CMNE/PRM du 14/10/2024 ; Date de dépouillement : 18 octobre 2024 ;  

Date de délibération: 18 octobre 2024 ; Nombre des soumissionnaires :03 ;  
Source de financement :Budget communal (Fonds Miniers de Développement Local), Gestion 2024 

Lot 1 :   construction de trois salles de classe au CEG de Tanzéongo au profit de la commune de Mané . 
Montant de l'offre lu 

publiquement (FCFA) 
Montant de l'offre 

corrigé (FCFA) Soumissionnaires 
HTVA TTC HTVA TTC 

OBSERVATIONS Rang 

LOARD SERVICES 
SARL 21 016 949 24 800 000 21 016 949 24 800 000 Offre conforme 1er 

E.O.H.F 23 920 918 - 23 920 918 - 
Offre non conforme et rejetée : 

Caution de soumission non fourni(confère IS 20.1.B) 
Lettre de soumission non signé(confère IS.20.1 C) 

Non 
classé 

 
ATTRIBUTAIRE  

LOARD SERVICES SARL pour un montant TTC de vingt-quatre million huit cent mille  (24 800 000) francs CFA avec un 
délai d’exécution de soixante (60) jours. 

Lot 2:   construction de trois salles de classe au CEG de Malou au profit de la commune de Mané . 

SBUCO BTP 21 174 091 24 985 427 21 174 091 24 985 427 Conforme 1er 
 

E.O.H.F 23 920 918 - 23 920 918  Offre non conforme et rejetée : 
Caution de soumission non fourni(confère IS 20.1.B 

Non 
classé 

ATTRIBUTAIRE  SBUCO BTP un montant TTC de vingt-quatre million neuf cent quatre-vingt-cinq mille quatre cent vingt-sept (24 985 427) 
francs CFA  avec un délai d’exécution de soixante (60) jours. 

Lot 3 : construction de trois salles de classe à l’école de Malou au profit de la commune de Mané 
SBUCO BTP 21 174 091 24 985 427 21 174 091 24 985 427 Conforme 1er 

ATTRIBUTAIRE  SBUCO BTP un montant TTC de: vingt-quatre million neuf cent quatre-vingt-cinq mille quatre cent vingt-sept (24 985 
427) francs CFA  avec un délai d’exécution de soixante (60) jours. 

Lot 4 : Réfection des écoles de Gorin et Bouly au profit de la commune de Mané 
LOARD SERVICES 

SARL 8 305 085 9 800 000 8 305 085 9 800 000 Conforme 1er 

 
ATTRIBUTAIRE  

LOARD SERVICES SARL pour un montant TTC de neuf million huit cent mille  (9 800 000) francs CFA avec un délai 
d’exécution de trente (30) jours. 

                                                                      
Demande de prix N°2024-02/RCNR/PSNM/CMNE/PRM du 11 octobre 2024 pour la réalisation d’infrastructures sanitaires au profit de la commune 

de Mané ; Revue des Marchés Publics N° 3986 du vendredi 11 octobre 2024 ;  
Date de convocation de la CCAM N°2024-02/RCNR/PSMN/CMNE/PRM du 14/10/2024 ; Date de dépouillement : 18 octobre 2024 ;  

Date de délibération : 18 octobre 2024 ; Nombre des soumissionnaires : 02 ;  
Source de financement : Budget communal (Fonds Miniers de Développement Local), Gestion 2024 

Lot 1 :  construction d’un bloc de salles d’hospitalisation au CSPS de Mané au profit de la commune de Mané 
(Enveloppe= 26 000 000 ; M= 24 337 794 ; Offre anormalement basse = 20 687 125 ; Offre anormalement élevé= 27 988 463) 

Montant de l'offre lu publiquement (FCFA)  
Montant de l'offre corrigé (FCFA)  

SOUMISSIONNAIRES HTVA TTC HTVA TTC 

 
 

OBSERVATIONS 

 
Rang 

HABIB TRADING 
INTERNATIONAL 21 900 593 - 21 900 593  Offre conforme  2ème 

ECBR/M 21 788 375 25 710 283 21 788 375 25 710 283 Offre conforme 1er 

ATTRIBUTAIRE   ECBR/M pour un montant TTC de vingt-cinq million sept cent dix mille deux cent quatre-vingt-trois (25 710 283) francs 
CFA  avec un délai d’exécution de soixante (60) jours 

Lot 2:  construction d’un bloc de salles d’hospitalisation au CSPS de Malou au profit de la commune de Mané. 
(Enveloppe HTVA= 26 000 000 ; M= 24 408 241 ; Offre anormalement basse = 20 747 005 ; Offre anormalement élevé  = 28 069 477) 

HABIB TRADING 
INTERNATIONAL 22 016 205 - 22 016 205 - Conforme 1er 

ECBR/M 22 025 000 25 989 500 22 025 000 25 989 500 Conforme  2ème 

ATTRIBUTAIRE  HABIB TRADING INTERNATIONAL un montant HT de: vingt-deux million seize mille deux cent cinq (22 016 205) 
francs CFA  avec un délai d’exécution de soixante (60) jours. 

                                                                  
Demande de prix n°2024-03/RCNR/PSNM/CMNE/PRM du 11 octobre 2024 pour la réalisation de forages     au profit de la commune de Mané ; 

Revue des Marchés Publics N° 3986 du vendredi 11 octobre 2024 ; convocation de la CCAM  :  N°2024-03/RCNR/PSMN/CMNE/PRM du 
14/10/2024 ; Date de dépouillement :18 octobre 2024 ; Date de délibération :18 octobre 2024 ; Nombre des soumissionnaires : 03 source de 

financement : Budget communal (Fonds Miniers de Développement Local), Gestion 2024. 
Lot 1 : réalisation de trois forages positifs à Mané ( Yabo, Wenané et frontière Bassem-Yam et Wabo). 

(Enveloppe HTVA : 22 000 000 
Moyenne = 20 007 900 ; Offre anormalement basse = 17 006 715 ; Offre anormalement élevée = 23 009 085) 

Montant de l'offre lu 
publiquement (FCFA) 

Montant de l'offre 
corrigé (FCFA) Soumissionnaires 

HTVA TTC HTVA TTC 
Observations Rang 

WARMISSI 
FORAGES SARL 16 999 500 - 16 999 500 - Conforme   1er 

COTRACOM -BTP 17 040 000 20 107 200 17 040 000 20 107 200 Conforme  2ème 

ESIF FORAGES ET 
EQUIPEMENT 14 670 000 

 
 
 
- 

14 670 000 - 

Offre non conforme : 
Visite de site non fournie,( confère IC.6) 
Moyens matériels non fournis par lot. (confère le NB des 
critères de qualification Point 5).  

Non 
classé 

ATTRIBUTAIRE    WARMISSI FORAGES SARL pour un montant HT de: seize million neuf cent quatre-vingt-dix-neuf mille cinq cent 
(16 999 500) francs CFA  avec un délai d’exécution de trente (30) jours 
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Lot 2: réalisation de trois forages positifs à Mané( Silmidougou, Nompoguin et Itoaré) 
(Enveloppe HTVA : 22 000 000 

Moyenne = 20 028 000 ; Offre anormalement basse = 17 023 800 ; Offre anormalement élevée = 23 032 200) 
WARMISSI 
FORAGES SARL 17 100 000 - 17 100 000 - Conforme  2ème 

COTRACOM -BTP 17 040 000 20 107 200 17 040 000 20 107 200 Conforme  1er 

 
ESIF FORAGES ET 
EQUIPEMENT 

14 670 000 - 14 670 000 - 

Offre non conforme : 
Visite de site non fournie,( confère IC.6) 
Moyens matériels non fournis par lot.(confère le NB des 
critères de qualification Point 5), 
Camion foreuse non fourni.  

Non 
classé 

ATTRIBUTAIRE  COTRACOM BTP un montant TTC de: Vingt million cent sept mille deux cent (20 107 200) francs CFA  avec un délai 
d’exécution de trente (30) jours. 

 
DEMANDE DE PRIX N°2024-01/RCNR/ PBAM/CZTG du 10 SEPTEMBRE 2024 POUR L’ACQUISITION DE MATERIELS ET OUTILLAGES 
MEDICAUX AU PROFIT DES CSPS DE LA COMMUNE DE ZIMTANGA. FINANCEMENT : Budget Communal/ Fonds ADCT, Gestion 2024. 

Publication de l’avis : Quotidien n° 3991 du 18 octobre 2024. Convocation suivant lettre  n°2024-01/RCNR/PBAM/CZTG/SG/CCAM du 
20/10/2024. Nombre de plis reçus : Trois (03) . Date d’ouverture : 24/10/2024. Date de Délibération :  24/10/2024 

Enveloppe : 15 824 104 
P=12 130 600 — M=14 346 702 

Offre anormalement basse : <12 194 697 — Offre anormalement élevée : >16 498 707 
Montants lus 
publiquement Montants corrigés Soumissionnaires 

HTVA TTC HTVA TTC 
Rang Observations 

LOT UNIQUE 

MEDITEK FASO 11 975 000  13 271 000 !11 975 000  12 486 200 ! 1er  

Conforme 
Montant de la TVA des items 12,16 ;17,18 et 22 assujettis : 

511 200 FCFA au lieu de 1 296 000 FCFA  
Variation à la baisse de 5,91% 

ERNO SERVICE 11 075 000               11 085 000  11 378 400 Non 
classé 

Conforme 
Item 22 : 10 000 FCFA au lieu de 00 FCFA 
Offre anormalement basse  
Variation à la hausse de 0,088% 

HODAVIA 
Distribution SARL 11 400 000   11 800 000  12 527 200 2ème  

Conforme 
Item 22 : 400 000 FCFA au lieu de 00 FCFA 
Variation à la hausse de 3,51% 

Attributaire 
provisoire!

MEDITEK FASO pour douze millions quatre cent quatre-vingt-six mille deux cent (12 486 200) FCFA TTC avec une 
augmentation des quantités des item 1 : 4 unités, item 2 : 2 unités, item 3 :  2 unités soit une augmentation de un 
million six cent quarante mille (1 640 000) avec une augmentation  de 13,13% pour un délai d’exécution de quarante-
cinq (45) jours 
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]& "%S("'()4"&6$Z("&$Z!3Q&!"&
UY$["%)(& --9h,g0hU& ZR&6!5&,-,,$&--9-&& h]&-.&-_&,9&& (?<?F8&&

9-& $5(3&/#"!)2&4B>A& --90.hg]n& ZR&3Q$&,-,-Z&,h,0& h_&.^&__&^.& (?<?F8&&

99& "%S("'()4"&6$Z3("&$U)!3Q&"S&
R("("&&V"6$RW& --9-9,_-U& ZR6!5,-9^$.0& h_^-gg9g& (?<?F8&&

9,& 5"4o"%!%"("&4"([)2"&V54W&& ---h9h,.5& ZR6!5&,-9_$-0^& h0,..9_,& (?<?F8&&

90& "%S("'()4"&4"#!"&$#$!3Q&"S&
R("("& ---h0h^]p& ZR6!5,-9_$99-& h-,^-],9& (?<?F8&&

9.& $Z#&"*'"(S)4"4&$R()2$& --9-,__.o& ZR3Q$,-9^&Z,,^_& _g&-g&0_&h.& (?<?F8&&
9g& $q/%"o&&2n$UU"%5"& ---_.0.]6& ZR&3Q$,-9g$9g^9& h-^^g9^]& (?<?F8&&
9_& 5U3Z$U&4$#`&4$(U& --90-^.h$& ZR3Q$,-,-Z-9h9& h0hh9..,& (?<?F8&&

9h& !($#63%$&#QUS)&4"([)2"&
V!6#W& ---909h099& ZR3Q$,-9,$g,-h& h-h_]^_h& (?<?F8&&

9^& n)5n&ZQ4)%"44&23%4QU$S"&&
U)#)S"!& --9h0.h[& ZR3Q$,-,9Z90,_h& h_gggg],& (?<?F8&&

9]& 432)"S"&#QUS)&4"([)2"4&
o)%!53#!"&4B>A& --9]g-9,6& ZR/#%5/-9/,-,0Z90/---]& _9-^-^.^& (?<?F8&&

,-& Q%)["(4&)%R3(#$S)\Q"& ---hhh_0$& ZR#%5,-9_$_h& hgg]-^,_& (?<?F8&&
,9& '3U`&4"([)2"4&V'4W& ---g^^,,4& ZR6!5,-9.$,0]& h-.0--]g& (?<?F8&&
,,& R$43&)%R3(#$S)\Q"& --9g0]h.!& ZR6!5,-,9$9-h& h-g]g,g,& (?<?F8&&
,0& R)["&o)%Y!&VgoW& --9h^gg.Z& ZR6!5,-,,^9^,& h_h.-0^-& (?<?F8&&

,.& Z$63&`)"!$&#QUS)/4"([)2"4&
VZ`#4W& --9]^9g^#& ZR6!5-9,-,0$9----]]& h^0h,.0g& (?<?F8&&

P,(J#E#25[/*'*(*,-#G&#5,-',;;)9.&'#*-C,%;)(*[/&'# #
9& 5U3Z$U&'3o"(&BF7&4"([)2"4&

V5'4/4?>DC;?GW& ---h90]-2& ZR&3Q$,-9_$-0.9& _.9.gggg& (?<?F8&&

,& %3Q($&4"([)2"4&& --9,h.9hZ& ZR3Q$,-9]$^g-]& h^.g].-.& (?<?F8&&
0& 4$%$&R$4n)3%&'UQ4& ---_g^00&4& ZR3Q$,-9g$,_hg& h^9-9g9-& (?<?F8&&
.& "U!()4$Z&4"([)2"4&4B>A& --9gg-^.6& ZR3Q$&,-,9&Z&0,.-& gg99-9^0& (?<?F8&&
g& (P#P5/(?GG:8>;?G& --9]]0g^*& ZR3Q$-9/,-,0Z90/-0h-g& h-h^-]h.& (?<?F8&&
_& $Z#&"*'"(S)4"4&$R()2$& --9-,__.o& ZR3Q$,-9^&Z,,^_& _g&-g&0_&h.& (?<?F8&&
h& 5U3Z$U&4$#`&4$(U& --90-^.h$& ZR3Q$,-,-Z-9h9& h0hh9..,& (?<?F8&&

^& 432)"S"&#QUS)&4"([)2"4&
o)%!53#!"&4B>A& --9]g-9,6& ZR/#%5/-9/,-,0Z90/---]& _9-^-^.^& (?<?F8&&

]& Q%)["(4&)%R3(#$S)\Q"& ---hhh_0$& ZR#%5,-9_$_h& hgg]-^,_& (?<?F8&&
9-& '3U`&4"([)2"4&V'4W& ---g^^,,4& ZR6!5,-9.$,0]& h-.0--]g& (?<?F8&&

99& Z$63&`)"!$&#QUS)/4"([)2"4&
VZ`#4W& --9]^9g^#& ZR6!5-9,-,0$9----]]& h^0h,.0g& (?<?F8&&

P,(S#E25[/*'*(*,-#G&#5,CC%&>C,%(#&(#G^,-G/.&/%'# #
9& "4#$R/%/4B>A& --909_9]#& ZR/3Q$/,-,-/Z90/--_0_& h-,--_,g& (?<?F8&&
,& %$#4R/4$(U&& --9]g^.-6& ZR3Q$-9/,-,0/&Z90/-9.9-& h-,--_,g& (?<?F8&&

0& "%S("'()4"&6$Z3("&$U)!3Q&"S&
R("("&&V"6$RW& --9-9,_-U& ZR6!5,-9^$.0& h_^-gg9g& (?<?F8&&

.& $Z#&"*'"(S)4"4&$R()2$& --9-,__.o& ZR3Q$,-9^&Z,,^_& _g&-g&0_&h.& (?<?F8&&
g& $q/%"o&&2n$UU"%5"& ---_.0.]6& ZR&3Q$,-9g$9g^9& h-^^g9^]& (?<?F8&&
_& 5U3Z$U&4$#`&4$(U& --90-^.h$& ZR3Q$,-,-Z-9h9& h0hh9..,& (?<?F8&&

h& !($#63%$&#QUS)&4"([)2"&
V!6#W& ---909h099& ZR3Q$,-9,$g,-h& h-h_]^_h& (?<?F8&&

^& n)5n&ZQ4)%"44&23%4QU$S"&&
U)#)S"!& --9h0.h[& ZR3Q$,-,9Z90,_h& h_gggg],& (?<?F8&&

]& 432)"S"&#QUS)&4"([)2"4&
o)%!53#!"&4B>A& --9]g-9,6& ZR/#%5/-9/,-,0Z90/---]& _9-^-^.^& (?<?F8&&

9-& Q%)["(4&)%R3(#$S)\Q"& ---hhh_0$& ZR#%5,-9_$_h& hgg]-^,_& (?<?F8&&

99& Z$63&`)"!$&#QUS)/4"([)2"4&
VZ`#4W& --9]^9g^#& ZR6!5-9,-,0$9----]]& h^0h,.0g& (?<?F8&&

P,(@#E#25[/*'*(*,-#G&#6)e#9/()-&# #
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P,(`#E25[/*'*(*,-#G&#;)(7%*&.'#*-C,%;)(*[/&'# #
9& "U/2$%%$&ZS'& --9]]-.]&`& ZR&6!5/-9/,-,0/$9-/--9-^& hg_].h^g& (?<?F8&&
,& "U!()4$Z&4"([)2"4&4B>A& --9gg-^.6& ZR3Q$&,-,9&Z&0,.-& gg99-9^0& (?<?F8&&
0& (P#P5/(?GG:8>;?G& --9]]0g^*& ZR3Q$-9/,-,0Z90/-0h-g& h-h^-]h.& (?<?F8&&

.& 6CGr?F7&"HM?><CG?&$N>Cb8?&
V6CGP"P$W4$(U& --90_.g.6& ZRZZ!,-,-Z-g.]& h-h^-]h.& (?<?F8&&

g& $Z#&"*'"(S)4"4&$R()2$& --9-,__.o& ZR3Q$,-9^&Z,,^_& _g&-g&0_&h.& (?<?F8&&
_& 5U3Z$U&4$#`&4$(U& --90-^.h$& ZR3Q$,-,-Z-9h9& h0hh9..,& (?<?F8&&

h& 432)"S"&#QUS)&4"([)2"4&
o)%!53#!"&4B>A& --9]g-9,6& ZR/#%5/-9/,-,0Z90/---]& _9-^-^.^& (?<?F8&&

^& Q%)["(4&)%R3(#$S)\Q"& ---hhh_0$& ZR#%5,-9_$_h& hgg]-^,_& (?<?F8&&
]& '3U`&4"([)2"4&V'4W& ---g^^,,4& ZR6!5,-9.$,0]& h-.0--]g& (?<?F8&&

9-& Z$63&`)"!$&#QUS)/4"([)2"4&
VZ`#4W& --9]^9g^#& ZR6!5-9,-,0$9----]]& h^0h,.0g& (?<?F8&&

99& 5U3Z$U&'3o"(&BF7&4"([)2"4&
V5'4/4?>DC;?GW& ---h90]-2& ZR&3Q$,-9_$-0.9& _.9.gggg& (?<?F8&&

9,& %3Q($&4"([)2"4&& --9,h.9hZ& ZR3Q$,-9]$^g-]& h^.g].-.& (?<?F8&&
90& 4$%$&R$4n)3%&'UQ4& ---_g^00&4& ZR3Q$,-9g$,_hg& h^9-9g9-& (?<?F8&&

P,(a#E#25[/*'*(*,-#G&#:7R*5/.&'#]#G&/I#YKJZ#%,/&'# #
9& "%S("'()4"&Z"S)"&?<&R("("&4B>A& --9,^g-0n& ZR6!5&,-9]&Z00g& h-]gg0..& (?<?F8&&
,& 5$($5"&!"&UY"4'3)(&Z)S)"&)44$& ---9_-,_6& ZR6!5,-9_#9^g& h^-gh9^.& (?<?F8&&
0& 'U$%"SS"&$QS3#3Z)U"& ---9]^^-,#& ZR6!5-9,-,0$9---99-& h__-9_-h& (?<?F8&&
.& $Z#&"*'"(S)4"4&$R()2$& --9-,__.o& ZR3Q$,-9^&Z,,^_& _g&-g&0_&h.& (?<?F8&&
g& $q/%"o&&2n$UU"%5"& ---_.0.]6& ZR&3Q$,-9g$9g^9& h-^^g9^]& (?<?F8&&
_& 5U3Z$U&4$#`&4$(U& --90-^.h$& ZR3Q$,-,-Z-9h9& h0hh9..,& (?<?F8&&

h& !($#63%$&#QUS)&4"([)2"&
V!6#W& ---909h099& ZR3Q$,-9,$g,-h& h-h_]^_h& (?<?F8&&

^& n)5n&ZQ4)%"44&23%4QU$S"&&
U)#)S"!& --9h0.h[& ZR3Q$,-,9Z90,_h& h_gggg],& (?<?F8&&

]& "*"UU"%2"&5$($5"&
o"%!43%5!$& --9]_hh-p& ZR6!5-9,,-,.#--0]9& h_9,]g,g& (?<?F8&&

9-& '3U`&4"([)2"4&V'4W& ---g^^,,4& ZR6!5,-9.$,0]& h-.0--]g& (?<?F8&&
99& R$43&)%R3(#$S)\Q"& --9g0]h.!& ZR6!5,-,9$9-h& h-g]g,g,& (?<?F8&&
9,& R)["&o)%Y!&VgoW& --9h^gg.Z& ZR6!5,-,,^9^,& h_h.-0^-& (?<?F8&&

90& Z$63&`)"!$&#QUS)/4"([)2"4&
VZ`#4W& --9]^9g^#& ZR6!5-9,-,0$9----]]& h^0h,.0g& (?<?F8&&

9.& 5U3Z$U&'3o"(&BF7&4"([)2"4&
V5'4/4?>DC;?GW& ---h90]-2& ZR&3Q$,-9_$-0.9& _.9.gggg& (?<?F8&&

9g& %3Q($&4"([)2"4&& --9,h.9hZ& ZR3Q$,-9]$^g-]& h^.g].-.& (?<?F8&&
9_& 4$%$&R$4n)3%&'UQ4& ---_g^00&4& ZR3Q$,-9g$,_hg& h^9-9g9-& (?<?F8&&

P,(A#E25[/*'*(*,-#G&#%&6*'(%&'# #
9& "S$ZU)44"#"%S&23#"(2)$U"&

!Q&ZQ(6)%$&& ---9-,_-_S& ZR&6!5&,-9^&$&h.&& h-&gh&-.&-g& (?<?F8&&

,& "4'$2"&)%R3(#$S)\Q"&& --9.0,]h&`& ZR&6!5&,-,-$,h^& h-&h]&^0&,_& (?<?F8&&
0& "U!()4$Z&4"([)2"4&4B>A& --9gg-^.6& ZR3Q$&,-,9&Z&0,.-& gg99-9^0& (?<?F8&&
.& (P#P5/(?GG:8>;?G& --9]]0g^*& ZR3Q$-9/,-,0Z90/-0h-g& h-h^-]h.& (?<?F8&&

g& 6CGr?F7&"HM?><CG?&$N>Cb8?&
V6CGP"P$W4$(U& --90_.g.6& ZRZZ!,-,-Z-g.]& h-h^-]h.& (?<?F8&&

_& "4#$R/%/4B>A& --909_9]#& ZR/3Q$/,-,-/Z90/--_0_& h-,--_,g& (?<?F8&&
h& %$#4R/4$(U&& --9]g^.-6& ZR3Q$-9/,-,0/&Z90/-9.9-& h-,--_,g& (?<?F8&&

^& "%S("'()4"&6$Z("&$Z!3Q&!"&
UY$["%)(& --9h,g0hU& ZR&6!5&,-,,$&--9-&& h]&-.&-_&,9&& (?<?F8&&

]& "%S("'()4"&6$Z3("&$U)!3Q&"S&
R("("&&V"6$RW& --9-9,_-U& ZR6!5,-9^$.0& h_^-gg9g& (?<?F8&&

9-& 5"4o"%!%"("&4"([)2"&V54W&& ---h9h,.5& ZR6!5&,-9_$-0^& h0,..9_,& (?<?F8&&

99& "%S("'()4"&4"#!"&$#$!3Q&"S&
R("("& ---h0h^]p& ZR6!5,-9_$99-& h-,^-],9& (?<?F8&&

9,& $Z#&"*'"(S)4"4&$R()2$& --9-,__.o& ZR3Q$,-9^&Z,,^_& _g&-g&0_&h.& (?<?F8&&
90& $q/%"o&&2n$UU"%5"& ---_.0.]6& ZR&3Q$,-9g$9g^9& h-^^g9^]& (?<?F8&&
9.& 5U3Z$U&4$#`&4$(U& --90-^.h$& ZR3Q$,-,-Z-9h9& h0hh9..,& (?<?F8&&

9g& !($#63%$&#QUS)&4"([)2"&
V!6#W& ---909h099& ZR3Q$,-9,$g,-h& h-h_]^_h& (?<?F8&&

9_& n)5n&ZQ4)%"44&23%4QU$S"&&
U)#)S"!& --9h0.h[& ZR3Q$,-,9Z90,_h& h_gggg],& (?<?F8&&

9h& Z$63&`)"!$&#QUS)/4"([)2"4&
VZ`#4W& --9]^9g^#& ZR6!5-9,-,0$9----]]& h^0h,.0g& (?<?F8&&

P,(B#E25[/*'*(*,-#G&#;)(7%*&.#G^7[/*H&;&-(##H,/%#.&#9l(*;&-(#')-*()*%&# #
9& 'n$(#$2)"&Sn"3Z"&4B>A& ---_h_g,[& ZR6`$,-9gZ-h_& _90_,^0h& (?<?F8&&
,& (P#P5/(?GG:8>;?G& --9]]0g^*& ZR3Q$-9/,-,0Z90/-0h-g& h-h^-]h.& (?<?F8&&

0& 6CGr?F7&"HM?><CG?&$N>Cb8?&
V6CGP"P$W4$(U& --90_.g.6& ZRZZ!,-,-Z-g.]& h-h^-]h.& (?<?F8&&

.& '3U`&4"([)2"4&V'4W& ---g^^,,4& ZR6!5,-9.$,0]& h-.0--]g& (?<?F8&&
g& R)["&o)%Y!&VgoW& --9h^gg.Z& ZR6!5,-,,^9^,& h_h.-0^-& (?<?F8&&
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_& Z$!(3&4"([)2"4&4$(U&& --,-g9.9&Q& ZR6!5-9,-,0Z9,--,9-& h-9,---.& (?<?F8&&
h& Z"3#"!)4&S"2n& --90,9]95& ZR!(9,-,-Z--9h& h.h._,-g& (?<?F8&&
^& "(%3&4"([)2"4&& --9h.-^0R& ZR&3Q$,-,,Z9gg0& h]0hh0g,& (?<?F8&&

J>4Q2W2Vm# #
P,(?#E4%):)/I#G&#5,-'(%/5(*,-#G^/-&#.)(%*-&#]#(%,*'#YKSZ#H,'(&'# #

9& "F<>?M>CG?&o?F7<??F7L& ---^9,^&2& ZR&6!5&,-9h&$&,0h& h]&..&--&g9& (?<?F8&&

,& S)#Z/%33#$&S($[$Q*&"S&
4"([)2"&& --9h-,g&%& ZR6!5,-,9Zg.0& h^&,9&_,&h,& (?<?F8&&

0& "%S("'()4"&q)o"%!'$%5$&
4$(U1"q)'/4B>A& --9-g-g^*& ZR6!5,-9^Z9,]& h-,.0h9,& (?<?F8&&

.& 5"%"($U&&#QUS)/4"([)2"&V5#4W& ---^]^,,`& ZR6!5&,-9h$9_g& h__-,0,.& (?<?F8&&
S>$Q<O424U8!O#U!4<PP<14V<PP<O# #

P,(#DK#E##O/*:*#5,-(%n.&#G&'#(%):)/I#G&#5,-'(%/5(*,-#G^/-&#.)(%*-&#]#(%,*'#YKSZ#H,'(&'#
9& $q/&&!"["U3''"#"%S&& --9gg99.n& ZR&3Q$&,-,9/Z00--& h9&,,&,^9^& (?<?F8&&
,& "U/2$%%$&ZS'& --9]]-.]&`& ZR&6!5/-9/,-,0/$9-/--9-^& hg_].h^g& (?<?F8&&
0& 4$#$&o$3]%53&#$*)#"&& --9-,,^^`& ZR6!5,-9^$.^& h-,,00gh& (?<?F8&&
.& 4$n$($&%)%("&)%5"%"()"()"& --,..h-h5& ZR&6!5&-9,-,.$9---._9& h,&g.&h.&9g& (?<?F8&&

g& $44)4S$%2"&5"%"($U"&"S&
23%4")U4&"%&ZS'&V&$52ZS'&W& --9_-.9g&#& ZR6!5,-,9$,hg& h-h_]g]-& (?<?F8&&

_& Z"U)"["&)%&53!&4"([)2"4&/4B>A&
VZ54W& --9]9.-gq& ZR6!5,-,,Z.g9&& h,9,0h_.& (?<?F8&&

h& 6$Z3("&"#)U)"%%"&& --9_,^-]o& ZR6!5,-,9$000& _]h-g9]-& (?<?F8&&
^& S3Q5Q`"%)&#32S$(& ---^,,9$& ZR3Q$--ggh& h9-^^.^0& (?<?F8&&
]& `$#"353&Z:8>?COB& ---0g,,-`& ZR&6!5,-99/#9--& h-h.]h90& (?<?F8&&

9-& "%S("'()4"&Z$4Z$&
23%4S(Q2S)3%&& --,,.g.gR& ZR6!5-9,-,.$9----gg& _h0]^h^h& (?<?F8&&

99& "%S("'()4"&Z"(%$(!&4)Z)()&
6$Z3("&V"Z46W& --9hg.h_[& ZR6!5,-,,$-99,&& h_g9-9.g& (?<?F8&&

9,& %"6("&"*'"(S)4&4B>A& --9^0gh05& ZR6!5&,-,,Z0--& h_]9__.h& (?<?F8&&

& "*'"(S)4(&!"&S($[$Q*&'QZU)2&
o$Sn"/o"Z!&63Q%)&V"S'ooW& ---,_,_,&R& ZR&6!5&,-9-$,]& h-.-.,g,& (?<?F8&&

& )%5(%"()"&R3Q(%)SQ("4&"S&
!"["(4& --9_,9^g!& ZR3Q$,-,9Z^-_,& _g9_,_-]& (?<?F8&&

& 4#$(S&"%5)%""()%5&
$(2n)S"2SQ("&"S&!)["(4& ---_g9-^6& ZR3Q$,-9g$,,,^& h^^..09_& (?<?F8&&

P,(#DD#E#O/*:*#5,-(%n.&#G&'#(%):)/I#G&#5,-'(%/5(*,-#G^/-&#')..&#G&#5.)''&#b#G&/I#YKJZ#9.,5'#.)(%*-&'#)#(%,*'#YKSZ##H,'(&'#5R)5/-#
9& $q/&&!"["U3''"#"%S&& --9gg99.n& ZR&3Q$&,-,9/Z00--& h9&,,&,^9^& (?<?F8&&
,& "U/2$%%$&ZS'& --9]]-.]&`& ZR&6!5/-9/,-,0/$9-/--9-^& hg_].h^g& (?<?F8&&
0& 4$#$&o$3%53&#$*)#"&& --9-,,^^`& ZR6!5,-9^$.^& h-,,00gh& (?<?F8&&
.& 4$n$($&%)%("&)%5"%"()"()"& --,..h-h5& ZR&6!5&-9,-,.$9---._9& h,&g.&h.&9g& (?<?F8&&

g& $44)4S$%2"&5"%"($U"&"S&
23%4")U4&"%&ZS'&V&$52ZS'&W& --9_-.9g&#& ZR6!5,-,9$,hg& h-h_]g]-& (?<?F8&&

_& Z"U)"["&)%&53!&4"([)2"4&/4B>A&
VZ54W& --9]9.-gq& ZR6!5,-,,Z.g9&& h,9,0h_.& (?<?F8&&

h& 6$Z3("&"#)U)"%%"&& --9_,^-]o& ZR6!5,-,9$000& _]h-g9]-& (?<?F8&&
^& S3Q5Q`"%)&#32S$(& ---^,,9$& ZR3Q$--ggh& h9-^^.^0& (?<?F8&&
]& `$#"353&Z:8>?COB& ---0g,,-`& ZR&6!5,-99/#9--& h-h.]h90& (?<?F8&&

9-& "%S("'()4"&Z$4Z$&
23%4S(Q2S)3%&& --,,.g.gR& ZR6!5-9,-,.$9----gg& _h0]^h^h& (?<?F8&&
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DIRECTION REGIONALE DES INFRASTRUCTURES DE L’EST 
Consultation restreintes et accéléré N°2024-381/MATM/REST/GVRT-FGRM/SG du 09 Septembre 2024 pour les travaux d’entretien courant du 

réseau routier classé, des pistes rurales et des travaux par la méthode de haute intensité de main d’œuvre (HIMO) de l’année 2024 dans la 
région de l’est . Financement FONDS SPECIAL ROUTIER DU BURKINA - Gestion 2024.  

Dates d’ouverture et de délibération : 27/09/2024 et 17/10/2024. Nombre de soumissionnaires : Neuf (09) 
Correction 

opérée en plus 
ou moins-value 

Nom du 
soumissionnaire 

Montant 
soumission 

HTVA (F CFA) 

Montant 
soumission TTC 

 (F CFA) - + 

Montant corrigé 
HTVA (F CFA) 

Montant corrigé 
TTC (F CFA) Appréciation générale 

Lot 1 HIMO : CATEGORIE T1 ou T2 ou ASSOCIATION 

ECNAF MINI 
MAXI : 13 711 500 

MINI 
MAXI 

MINI 
MAXI 

MINI 
MAXI : 13 711 500 

MINI 
MAXI Conforme 

ARIS MINI 
MAXI : 13 839 000 

MINI 
MAXI : 16 330 020 

MINI 
MAXI 

MINI 
MAXI : 13 839 000 

MINI 
MAXI  16 330 020 

Non CONFORME  
Ecarté pour Garantie de 
soumission non fourni, carte 
grise de la citerne 5363 E8 
03 non légalisée ; ainsi que 
le camion benne AL-2932 ; 
carte grise de tricycles non 
fourni   

2 S.R  MINI 
MAXI : 13 737 560 

MINI 
MAXI +1 168 
270   soit une 
variation de 

8,50%. 

MINI 
MAXI : 12 632 059 

MINI 
MAXI   14 905 830 

 
Non CONFORME 

 Ecarté pour carte grise du 
camion benne et du camion-

citerne fourni mais non 
légalisé ; 

Mise à disposition non fourni 
pour le camion benne et le 

camion-citerne 

Attributaire ECNAF pour un montant HTVA de treize millions sept cent onze mille cinq cent (13 711 500) FCFA délai d’exécution de 
douze (12) mois. 

Lot 2 HIMO : CATEGORIE T1 ou T2 ou ASSOCIATION 

Association les 
Elites - 

MINI 
MAXI  11 288 620 

HTVA 

MINI 
MAXI 

MINI 
MAXI : 11 288 620 

HTVA 

MINI 
MAXI 

     CONFORME 
 

Association 
Béogo –Néeré 
des jeunes de 

Godin 
Oualogtenga 

(ABJGO) 

MINI 
MAXI : 11 778 183 

MINI 
MAXI 

MINI 
MAXI 

MINI 
MAXI : 11 778 183 

MINI 
MAXI 

 
      
      CONFORME 

 

Prénium 
Construction 

MINI 
MAXI : 11 301 388 

 

MINI 
MAXI 

MINI 
MAXI 

MINI 
MAXI : 11 301 388 

MINI 
MAXI 

Non Conforme 
Ecarté Garantie de 

soumission non fournie donc 
écarté pour la suite de la 

procédure.  
T4 + H en date de 

01/04/2022Non Légalisé 

Attributaire ASSOCIATION les Elites pour un montant HTVA de Onze millions deux cent quatre-vingt-huit mille six-cent -vingt 
(11 288 620) FCFA avec un délai d’exécution de douze (12) mois. 

Lot 04 HIMO : CATEGORIE T1 ou T2 ou ASSOCIATION 
Société Lossi 

Adama et 
Service 

MINI 
MAXI : 13 896 631 

MINI 
MAXI 

MINI 
MAXI 

MINI 
MAXI : 13 896 631 

MINI 
MAXI Conforme 

Wendsom 
Prestige 

MINI 
MAXI : 13 964 133 

MINI 
MAXI 

MINI 
MAXI 

MINI 
MAXI : 13 964 133 

MINI 
MAXI 

NON CONFORME 
Ecarté pour garantie de 
soumission non fourni ; 

Carte grise de la citerne à 
eau tractable immatriculé 11 

M 1798 Non Légalisé,  

SCOOP/LOSSI - 
 

MINI 
MAXI : 14 103 986 

MINI 
MAXI : 59 005 

MINI 
MAXI : 14 044 981 

MINI 
MAXI 

CONFORME 
Tâche 201 : Lire dans le 
bordereau des prix unitaires 
Soixante-quinze en lettre au 
lieu de 80 000 en chiffre 
Tâche 1000 : Lire 659 959 
FCFA dans le devis au lieu 
de 692 457 FCFA 
Total général TTC : Erreur 
de sommation, lire 14 044 
981 FCFA HTVA dans le 
devis au lieu de 14 103 986 
FCFA HTVA soit une 
variation de - 0.42%. 

Attributaire Société Lossi Adama et Service pour un montant HTVA de treize millions huit cent quatre-vingt-seize mille six cent 
trente un (13 896 631) FCFA avec un délai d’exécution de douze (12) mois. 
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REGION DU NORD 
MANIFESTATION D’INTERET N°2024-02/RNRD/PYTG/CTGY/SG du 23 septembre 2024 pour la constitution d’une liste complémentaire 

de candidats aux procédures de demande de cotations de la Commune de Tangaye au titre de l’exercice budgétaire 2024 
Date de dépouillement : 16 octobre 2024. Date de publication : RMP N° 3986 - vendredi 11 octobre 2024 

Nombre de plis reçus : douze (12). Financement : Budget Communal exercice 2024 
N° de 
Plis SOUMISSIONNAIRES N°RCCM N°IFU APPRECIATION 

PRESTATIONS INTELLECTUELLE 
01 ARC-MANAGEMENT ET CONSEILS BFOUA2013A373  00044292X Retenu 
02 RSI SARL BFOUA2019B5593 00123031U Retenu 
03 TANI Idouma Noel  BFBBD2021A1942 00172051S Retenu 
04 ARCHI AMENAGEMENT ET DESIGN BFOUA012024A1009633 00239564F Retenu 

FOURNITURES ET EQUIPEMENTS 
01 ETS NERI BFOHG2012A138 00041432V Retenu 
02 RSI SARL BFOUA2019B5593 00123031U Retenu 
03 EKINNF BFOHG2021A090 00154172T Retenu 
04 ETABLISSEMENT RAKISWENDE BFOHG2017A539 00099231V Retenu 
05 BUC BFOUA2021A11408 00167412K Retenu 
06 ENTREPRISE FADIS SERVICES BFOHG2023A409 00217886Y Retenu 
07 GARAGE DU PROGRES CONTINU BFOHG 2009 A 134 00023771D  Retenu 
08 CLAIRE AFRIQUE SARL BFOHG2009B091 00022579R Retenu 
09 YATENGA INFORMATIQUE BFOHG2021A089 00154174J Retenu 
10 ENTREPRISE SAVADOGO MAMADOU BFOHG2014A152 0005761H Retenu 

TRAVAUX 
01 ETS NERI BFOHG2012A138 00041432V Retenu 
02 RSI SARL BFOUA2019B5593 00123031U Retenu 
03 EKINNF BFOHG2021A090 00154172T Retenu 
04 ENTREPRISE SAVADOGO ET FRERES BFOHG2014A039 00054160K Retenu 
05 ETABLISSEMENT RAKISWENDE BFOHG2017A539 00099231V Retenu 
06 ETAF BFTGN2013A20 00047385J Retenu  
07 BUC BFOUA2021A11408 00167412K Retenu 
08 CLAIRE AFRIQUE SARL BFOHG2009B091 00022579R Retenu 
09 EBTB BFOHG2003A151 00000892K Retenu 

SERVICES COURANTS 
01 ETS NERI BFOHG2012A138 00041432V Retenu 
02 RSI SARL BFOUA2019B5593 00123031U Retenu 
03 BUC BFOUA2021A11408 00167412K Retenu 
04 ENTREPRISE FADIS SERVICES BFOHG2023A409 00217886Y Retenu 
05 CLAIRE AFRIQUE SARL BFOHG2009B091 00022579R Retenu 
06 GARAGE DU PROGRES CONTINU BFOHG 2009 A 134 00023771D  Retenu 
07 YATENGA INFORMATIQUE BFOHG2021A089 00154174J Retenu 
08 ENTREPRISE SAVADOGO MAMADOU BFOHG2014A152 0005761H Retenu 
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CENTRE HOSPITALIER RÉGIONAL DE ZINIARÉ 

SYNTHÈSE RECTIFICATIVE DES RESULTATS DES TRAVAUX DE L’AVIS A MANIFESTATION D’INTERET N°2024-005/MS/SG/CHR-
Z/DG/PRM POUR LE COMPLEMENT DE LA BASE DE DONNEES DES FOURNISSEURS ET PRESTATAIRES DE BIENS ET SERVICES 
DANS LE CADRE DES PROCEDURES DE DEMANDES DE COTATION AU PROFIT DU CHR DE ZINIARÉ PARUS DANS LE QUOTIDIEN 

N°3985 DU JEUDI 10 OCTOBRE 2024 A LA PAGE 46 A 47. 
Suite à des erreurs constatées aux lots 6,7 et 9. Le reste sans changement 

Financement : Budget CHR Ziniaré, gestion 2024 
Publication de l’avis : Quotidien N° 3953 du mardi 27 août 2024 et Quotidien N° 3957 du lundi 02 septembre 2024 

Date d’ouverture : 02 octobre 2024- Date de délibération :  02 octobre 2024. Nombre de plis reçus : 69 

Lot 6 :   Production de supports de communication audiovisuels pour la sensibilisation des usagers du CHR 
1 GMG SARL 00092902 J Retenu 
2 PRESTATION SUD- SUD 00206237 F Retenu 
3 IMPRI-NORD SARL 00038777 Z Retenu 
4 FZ SERCICES SARL 00229501Y Retenu 
5 OUNTANDI SERVICES SARL 00182936 X Retenu 
6 AURA COMMUNICATION SARL 00190533 E Retenu 
7 M MERVAL 00084785 Y Retenu 
8 KBS 00208203 Y Retenu 
9 EMERGENCE CORPORATION GROUP SARL 00143025 S Retenu 
10 FGS 00180959 K Retenu 
11 KORY CONCEPT 00080048 N Retenu 
Lot 7 :  Entretien, réparation et maintenance de divers matériels (barrière levante automatique, matériel, mobilier de bureau, plomberie 

et électricité) 
1 GMG SARL 00092902 J Retenu 
2 TOOM- NEERE 00047777P Retenu 
3 FZ SERCICES SARL 00109589X Retenu 
4 RAPID'AS SERVICES 00040959 F Retenu 
5 SIDAITOIN HIGH-TECH 00174772 K Retenu 
6 CELIA ALL SERVICES AND INVESTISION 00202830 R Retenu 
7 LEADER'S Manufacturing, Distribution and International Services 00086315 F Retenu 
8 GROUPE-BILA VISION SARL 00150188 C Retenu 
9 KYA ET FRERES 00018450 U Retenu 
10 AZ NEW CHALLENGE 00064349 K Retenu 
11 EMERGENCE CORPORATION GROUP SARL 00143025 S Retenu 
12 FGS 00180959 K Retenu 
13 GLOBAL SAMY SARL 00130847 A Retenu 
14 DRAMKONA 00043173 H Retenu 
15 HBCL 00170347 V Retenu 
16 ABM 00102664 W Retenu 
17 FIRST UNITED GROUP 00200146 A Retenu 
18 MONDIAL TECH SARL 00102191 H Retenu 
19 BMI SARL 00082465 G Retenu 
20 ESPACE MODERNE LES METHODES 00202211K Retenu 
21 DEFI 2000 00040354 D Retenu 
22 PHONE SERVICE SARL 00009539 X Retenu 

Lot 9 : Construction d’un parking pour véhicules à deux roues 
1 A E B 00173773 N Retenu 
2 GROUPE ALLIANCE INTERNATIONAL 00073643 B Retenu 
3 NABAS-OOGO SERVICE 00035939 M Retenu 
4 EDEN 00126980 B Retenu 
5 SOGESB SARL 00202211K Retenu 
6 SERVICES WEND -PANGA 00093973 K Retenu 
7 ESPACE MODERNE LES METHODES 00173773 N Retenu 
8 LEADER'S Manufacturing, Distribution and International Services 00086315 F Retenu 
9 EOF 00073643 B Retenu 
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Avis de demande de prix
N° :06-2024/ES/DG/SG/PRM du 02 octobre 2024

Financement : Budget des Editions Sidwaya – gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des
marchés publics gestion-2024 des Editions Sidwaya.

1. La Directrice Générale des Editions Sidwaya dont l’identification complète
est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX)
lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition et l’installation de
rafraichisseur d’air au profit de l’imprimerie des Editions Sidwaya tels que
décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Lot unique : acquisition et installation de rafraichisseur d’air au profit de l’im-
primerie des Editions Sidwaya.

3. Le délai de livraison et d’execution est de trente (30) jours après l’ordre
de service de commencer les prestations.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations sup-
plémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix dans
les bureaux de la Personne responsable des marchés à l’adresse suivante
: 01 BP 507 Ouagadougou 01 – tél : 25 31 32 96– 25 31 20 39.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu
complet du dossier de demande de prix à l’adresse suivante : 01 BP 507
Ouagadougou 01 – tél : 25 31 32 96– 25 31 20 39 et moyennant paiement
d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA à
l’Agence Comptable des Editions Sidwaya. En cas d’envoi par la poste ou
autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être

responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le
Candidat.
6. Les offres présentées en un original et trois (3) copies, conformément aux
données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant de deux cent mille (200 000) francs
CFA et devront parvenir ou être remises à l’adresse à l’adresse suivante :01
BP 507 Ouagadougou 01 – tél : 25 31 32 96– 25 31 20 39, avant le
13/11/2024 à 9heures 

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats
qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne respon-
sable des marchés ne peut être responsable de la non réception de l’offre
transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de trente
(30) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des offres.

Budget prévisionnel : douze million huit cent quatre-vingt-seize mille cinq
cents (12 896 500) francs CFA TTC

La Personne Responsable des marchés

Boubacar OUATTARA
Chevalier de l’Ordre du Mérite des Arts,

des Lettres et de la Communication
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Acquisition et installation de rafraichisseur d’air au profit de l’imprimerie des Editions

Sidwaya 

Acquisition et installation de rafraichisseur d’air 

au profit de l’imprimerie des Editions Sidwaya.

LES EDITIONS SIDWAYA

Fournitures et Services courants

APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 52 à 58

* Marchés de Travaux P. 59 & 60

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 61 & 62



MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

Acquisition de bacs à ordures publics pour les communes au profit de la Direction

Générale de la Préservation de l’Environnement 

RECTIFICATIF PORTANT SUR LA DATE D’OUVERTURE DES OFFRES

Avis d’appel d’offres ouvert

N°2024 – __058F__/MEEA/SG/DMP

Financement : Fonds d’Intervention pour 

l’Environnement (FIE)

Cet avis d’appel d’offres ouvert fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, du Ministère de l’Environnement,
de l’Eau et de l’Assainissement (MEEA).

1. Le Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement dont l’identification complète est précisée aux Données particulières du dossier
d’appel d’offres ouvert lance un appel d’offres ouvert ayant pour objet l’acquisition de bacs à ordures publics pour les communes au profit de la
DGPE dans le cadre de l'appui du FIE, tels que décrits dans les Données particulières de l’appel d’offres ouvert.  

2.  La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’in-
terdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions sont constituées en lot unique : acquisition de bacs à ordures publics pour les communes au profit de la DGPE dans le cadre de
l'appui du FIE.

3.  Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours. 

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier d’appel d’offres dans
le bureau du secrétariat de la Direction des Marchés Publics du MEEA 03 BP 7010 Ouagadougou tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga 2000, avenue
SEMBENE Ousmane. 

5.  Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de l’appel d’offres ouvert au secrétariat de la Direction
des Marchés Publics du MEEA 03 BP 7010 Ouagadougou 03, tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga 2000 et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de cent mille (100 000) F CFA auprès du régisseur de la Direction Générale du Contrôle des Marchés publics et des Engagements
Financiers (DG-CMEF) du Ministère de l’Economie et des Finances (MEF) sise au 395 avenue HO Chi Minh Tél : 25 32 47 76.  

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de l’appel d’offres, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de deux millions cinq cent mille (2 500 000) F CFA devront parvenir ou être remises au Secrétariat de
la DMP/ MEEA, 03 BP 7010 Ouagadougou tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga 2000, avant  le 28/11/2024 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera
faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de quatre-vingt-dix (90) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.
NB : le montant prévisionnel du marché est de cent vingt-cinq millions (125 000 000) F CFA TTC.

Le Directeur des Marchés Publics 

Président de la CAM

André HIEN

Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Fournitures et Services courants
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Acquisition et installation de paratonnerre au

siège et d’un dispositif de vidéo surveillance à

l’IST (site ouaga) au profit de l’Ecole Normale

supérieure

Acquisition d'équipements de contrôle de la

qualité des équipements solaires au profit

de l’ANEREE

ECOLE NORMALE SUPERIEURE 
AGENCE NATIONALE DES ENERGIES RENOUVE-

LABLES ET DE L’EFFICACITE ENERGETIQUE

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix 
N°: 2024-013/MESRI/SG/ENS/DG/PRM du 30 septembre 2024

Financement : budget de l’ENS, gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des
marchés publics gestion 2024, de l’ENS.

1. L’ENS lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des
travaux tels que décrits dans les Données particulières de la demande de
prix. Les travaux seront financés sur le budget de l’ENS, gestion 2024.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en deux (02) lots : 
- Lot 1 : acquisition et installation de paratonnerre au siège de l’ENS pour un
montant prévisionnel de trois millions (3 000 000) F CFA ; 
- Lot 2 : acquisition et installation d’un dispositif de vidéo surveillance sur le
site de l’IST pour un montant prévisionnel de onze millions (11 900 000) F
CFA.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : vingt et un (21) jours pour
chaque lot.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplé-
mentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix dans le
bureau de la Personne responsable des marchés sis à l’ENS au sein du bâti-
ment administratif du siège et le bâtiment à droite et aux numéros de télé-
phone suivant : (+226) 72 30 09 11/78 08 39 76.

4. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu
complet du dossier de demande de prix au bureau de la Personne
Responsable des Marchés et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de dix mille (10 000) francs CFA pour le lot 1 et trente mille (30
000) francs CFA pour le lot 2 auprès du service des recettes à l’agence
comptable de l’École Normale Supérieure sis au rez-de-chaussée du
Bâtiment R+ 1 de l’ENS logé sur le site de l’Université Norbert ZONGO
(UNZ). La méthode de paiement sera en espèce. 

5. Le Dossier d’Appel d’offres sera adressé par remise main à main. En cas
d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des
marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de
demande de prix par le Candidat.

Les offres sont présentées en un (01) original et trois copies (03), conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de : lot 1 : Soixante-quinze mille
(75 000) francs CFA et le lot 2 : Deux cent cinquante mille (250 000) francs
CFA  devront parvenir ou être remises à la personne responsable des
marchés au sein du bâtiment administratif précisément salle des professeurs
de l’École Normale Supérieure sis au rez-de-chaussée du Bâtiment R+ 1 de
l’ENS logé sur le site de l’Université Norbert ZONGO (UNZ) au plus tard le
13/11/2024 à 9 heures 00 TU.

6.L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats
qui souhaitent y assister.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soix-
ante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des offres.

La Personne Responsable des Marchés
Président de la commission d’Attribution

Adama LOUGUE
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Avis de demande de prix

N° 2024-07/MEMC/SG/ANEREE/DG/PRM du 03 octobre 2024 

Financement : Budget de l’ANEREE, exercice 2024 

Budget prévisionnel : 63 055 794 FCFA TTC

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des
marchés publics exercice 2024, de l’Agence Nationale des Energies
Renouvelables et de l’efficacité Energétique.

1- La Personne Responsable des Marchés dont l’identification complète est
précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance
une demande de prix ayant pour objet acquisition d'équipements de contrôle
de la qualité des équipements solaires au profit de l’Agence Nationale des
Energies Renouvelables et de l’efficacité Energétique tels que décrits dans
les Données particulières de la demande de prix.

2- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales agréées remplissant les conditions du décret N°2023-
0273/PRES-TRANS/PM/MEFP modification du décret N°2017-
049/PRES/PM/MINEFID du 02 février 2017 et portant procédure de passa-
tion, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de
service public.

3- Les acquisitions sont en lot unique : Acquisition d'équipements de contrôle
de la qualité des équipements solaires au profit de l’ANEREE. 

4- Le délai d’exécution est de quarante-cinq (45) jours.

5- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations sup-
plémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix au
secrétariat de la Personne Responsable des Marchés de l’ANEREE sis au
1er étage de l’immeuble à 200 m après l’échangeur de Ouaga 2000, route
de Kossyam, 18 BP 212 Ouagadougou 18, téléphone 25-37-47-47 du lundi
au jeudi de 7h30 à 15h30 et le vendredi de 7h30 à 16h00.

6- Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu
complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Direction des
Finances et de la Comptabilité de l’ANEREE sis au 2ème étage de l’immeu-
ble à 200 m après l’échangeur de Ouaga 2000, route de Kossyam, 18 BP
212 Ouagadougou 18, téléphone 25-37-47-47 et moyennant paiement d’un
montant non remboursable de cinquante mille (50 000) FCFA.

7- Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément
aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant de un million trois cent mille (1 300
000) F CFA devront parvenir ou être remises au secrétariat de la Personne
Responsable des Marchés de l’ANEREE sis au 1er étage de l’immeuble à
200 m après l’échangeur de Ouaga 2000, route de Kossyam, 18 BP 212
Ouagadougou 18, téléphone : 25-37-47-47, avant le 13/11/2024 à 09 heures

00 TU. 

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui
souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
Responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le candidat.

8-  Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soix-
ante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des offres.

Pour la Personne Responsable des Marchés, P/I 

Le Chef de service des Marchés des Fournitures et des Services

Courants

Wendémanégdé Victoria KABORE



Avis de demande de prix 

N° 2024-08/MEMC/SG/ANEREE/DG/PRM du 03 octobre 2024 

Financement : Budget ANEREE/Subvention Etat, exercice 2024 

Budget prévisionnel : 90 183 427 FCFA TTC

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, de l’Agence Nationale des Energies
Renouvelables et de l’efficacité Energétique.

1- La Personne Responsable des Marchés dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance
une demande de prix ayant pour objet acquisition d'équipements d’audits énergétiques au profit de l’Agence Nationale des Energies Renouvelables et de
l’efficacité Energétique tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées remplissant les conditions du décret N°2023-
0273/PRES-TRANS/PM/MEFP modification du décret N°2017-049/PRES/PM/MINEFID du 02 février 2017 et portant procédure de passation, d’exécution
et de règlement des marchés publics et des délégations de service public.

3- Les acquisitions sont en lot unique : Acquisition d'équipements d’audits énergétiques au profit de l’ANEREE. 

4- Le délai d’exécution est de quarante-cinq (45) jours.

5- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix au
secrétariat de la Personne Responsable des Marchés de l’ANEREE sis au 1er étage de l’immeuble à 200 m après l’échangeur de Ouaga 2000, route de
Kossyam, 18 BP 212 Ouagadougou 18, téléphone 25-37-47-47 du lundi au jeudi de 7h30 à 15h30 et le vendredi de 7h30 à 16h00.

6- Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Direction des
Finances et de la Comptabilité de l’ANEREE sis au 2ème étage de l’immeuble à 200 m après l’échangeur de Ouaga 2000, route de Kossyam, 18 BP 212
Ouagadougou 18, téléphone 25-37-47-47 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000) FCFA.

7- Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant de un million huit cent mille (1 800 000) F CFA devront parvenir ou être remises au secrétariat de la Personne
Responsable des Marchés de l’ANEREE sis au 1er étage de l’immeuble à 200 m après l’échangeur de Ouaga 2000, route de Kossyam, 18 BP 212
Ouagadougou 18, téléphone : 25-37-47-47, avant le  13/11/2024 à 09 heures 00 TU.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de l’offre trans-
mise par le candidat.

8- Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des offres.

Pour la Personne Responsable des Marchés, P/I 

Le Chef de service des Marchés des Fournitures et des Services Courants

Wendémanégdé Victoria KABORE

Fournitures et Services courants

AGENCE NATIONALE DES ENERGIES RENOUVELABLES ET DE L’EFFICACITE ENERGETIQUE

Acquisition d'équipements d’audits énergétiques au profit de l’ANEREE
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Avis de demande de prix N°2024-03/CAMEG/DG/DMG
Financement : Budget CAMEG, exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés gestion 2024 de la Centrale d’Achat des Médicaments
Essentiels Génériques et des Consommables Médicaux (CAMEG).

La CAMEG dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant
pour objet l’acquisition de calendriers planning, calendriers muraux à feuillets, agendas bloc-notes et plaquettes institutionnelles.

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en quatre (04) lots répartis comme suit : 
- Lot 1 : cinq mille (5 000) calendriers planning 2025,
- Lot 2 : cinq mille (5 000) calendriers muraux à feuillets 2025,
- Lot 3 : cinq mille (5 000) agendas bloc-notes 2025,
- Lot 4 : deux mille (2 000) plaquettes institutionnelles CAMEG (impression seulement).

Le budget prévisionnel est de :
- Lot 1 : Dix millions (10 000 000) de francs CFA Hors TVA, soit onze millions huit cent mille (11 800 000) francs TTC ;
- Lot 2 : Vingt millions (20 000 000) de francs CFA Hors TVA, soit vingt-trois millions six cent mille (23 600 000) francs CFA TTC ;
- Lot 3 : Quarante millions (40 000 000) de francs CFA Hors TVA, soit quarante-sept millions deux cent mille (47 200 000) francs CFA TTC ;
- Lot 4 : Deux millions (2 000 000) de francs CFA Hors TVA, soit deux millions trois cent soixante mille (2 360 000) francs CFA TTC.

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

Le délai de livraison ne devrait pas excéder trente (30) jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
référencé sous le numéro N°2024-03/CAMEG/DG/DMG auprès du Secrétariat du Directeur des Moyens Généraux de la CAMEG, à l’adresse suiv-
ante :
01 BP 4877 Ouagadougou 01, BURKINA FASO
Tél.: (226) 25 37 37 50
E-mail : cameg@cameg.bf

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la même adresse moyennant
paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA par lot. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant de :

- Deux cent mille (200 000) francs CFA pour le lot 1, 
- Trois cent mille (300 000) francs CFA pour le lot 2,
- Cinq cent mille (500 000) francs CFA pour le lot 3,
- Soixante mille (60 000) francs CFA pour le lot 4, 

devront parvenir ou être remises à l’adresse ci-dessus indiquée, avant le lundi  11 novembre 2024 à 10 h 00 mn TU. L’ouverture des plis sera faite
immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne respon-
sable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des offres.

Le Directeur Général 

Éric N. TOUGOUMA
Officier de l’Ordre de l’Etalon

Fournitures et Services courants

CENTRALE D’ACHAT DES MEDICAMENTS ESSENTIELS GENERIQUES ET DES CONSOMMABLES MEDICAUX (CAMEG)

Acquisition de calendriers planning, calendriers muraux à feuillets, agendas 

bloc-notes et de plaquettes institutionnelles
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Fournitures et Services courants

INSTITUT GEOGRAPHIQUE DU BURKINA (IGB)

ACQUISITION DE MATERIELS INFORMATIQUES AU PROFIT DE L’INSTITUT GEO-

GRAPHIQUE DU BURKINA (IGB).

Avis d’Appel d’Offres Ouvert Accéléré
N°2024-006/MI/SG/IGB/DG/PRM

Financement : BUDGET INSTITUT GEOGRAPHIQUE DU BURKINA, EXERCICE 2024
Lot Unique : Quatre-cent cinquante millions (450 000 000) F CFA TTC

1. Cet avis d’appel d’offres fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, de l’Institut Géographique du Burkina, Exercice
2024.

2. L’Institut Géographique du Burkina (IGB) sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications
requises pour l’acquisition de de matériels informatiques au profit de l’Institut Géographique du Burkina (IGB).

3. -La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des
délégations de service public et ouvert à tous les candidats éligibles.

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de l’Institut Géographique du Burkina (IGB), sis au 651, Avenue de
l’Indépendance, Tél. : 25 33 19 73. / 79 37 47 67, Bureau Personne responsable des marchés. Les heures d’ouverture et de fermeture
sont les suivantes : du lundi au jeudi (de 07 heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes et de 13 heures 00 minute à 16 heures 00 minute)
et le vendredi (de 07 heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes et de 13 heures 30 minutes à16 heures 30 minutes).

5. Les exigences en matière de qualifications sont : Voir le DPAO pour les informations détaillées.

6. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement
d’une somme non remboursable de cent cinquante mille (150 000) francs CFA à l’adresse mentionnée ci-après : auprès de l’Agence
Comptable de l’Institut Géographique du Burkina (IGB), sis au 651, Avenue de l’Indépendance, Tél. : 25 33 19 73/70 21 21 95. La méth-
ode de paiement sera en espèces.

7. . Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après, Direction Générale /Bureau Personne responsable des marchés de l’Institut
Géographique du Burkina (IGB) au plus tard le 18/11/2024 à 9 heures TU en un (01) original et trois (03) copies. Les offres remises en
retard ne seront pas acceptées.

8.  Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de treize millions cinq cents mille (13 500 000) F CFA.

9. . Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite
du dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

10. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le
18/11/2024 à 9 heures TU à l’adresse suivante : Salle de réunion de l’Institut Géographique du Burkina (IGB).

La Personne Responsable des Marchés                            
Présidente de la CAM

Alizetta SIDIBE/KOMBOÏGO
Chevalier de l’Ordre du Mérite  
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AVIS D’APPEL D’OFFRES HUMANITAIRE
Référence de l’appel d’offres : BF/HULO/2024-008-kits NFI

Désignation du marché : KITS NFI

La Coopérative hulo (Humanitarian Logistics), en partenariat avec plusieurs ONG Internationales et Nationales notamment ACF, Acted, Concern,
DRC, HI, INTERSOS, IRC, MDM France, Oxfam, PUI, SI et WHH lance un appel d’offres pour l’attribution d’un marché de KITS NFI décrit ci-
dessous :

Cet appel d’offres entre dans le cadre d’un partenariat entre plusieurs ONG afin qu’elles attribuent en commun le marché mentionné ci-dessus.

Chaque soumissionnaire peut répondre à l’un ou l’ensemble des lots ci-dessus pour un ou plusieurs lieux de livraison.

Les demandes pour le retrait des dossiers de consultance de l’offre peuvent être adressées avant le 15 novembre 2024 à 16h00, heure du Burkina
Faso, à hulo par mail à l’adresse suivante : procurement-bf@hulo.coop. 

Calendrier prévisionnel de l’attribution du marché :

Remarques :
L’attribution définitive du marché avec le(s) soumissionnaire(s) sélectionné(s) et les partenaires de hulo sera conditionnée par la signature d’ac-
cords-cadres (appelé également « contrat-cadres ») entre les parties.

Hulo – tout comme l’ensemble des ONG de cet Appel d’Offres- adopte une approche de tolérance zéro à l'égard de la corruption et de la fraude.
Si vous êtes témoin ou soupçonnez un acte illégal, inapproprié ou contraire à l'éthique ou des pratiques commerciales pendant le processus d'ap-
pel d'offres, veuillez communiquer par courriel à feedback@hulo.coop ou +33 767 966 837. La participation à cet Appel d’Offres est GRATUITE,
il ne vous sera jamais demandé de participation financière.

Fournitures et Services courants

SOLIDARITE INTERNATIONALE

Acquisition de KITS NFI 
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Avis de demande de prix 
N°2024-04/MCCAT/SG/FESPACO/DG/PRM du 18/10/2024

Financement : Budget de l’Etat Gestion 2024
Montant prévisionnel : 61 554 997 FCFA TTC

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024.

1.  Le Festival Panafricain du Cinéma et de la Télévision de Ouagadougou (FESPACO) lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation
des travaux tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans
les Données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (agrément technique B1) pour autant qu’elles
ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en un (01) lot unique :  Travaux de construction d’une boutique d’exposition.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quarante-cinq (45) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés :  Avenue KADIOGO sur le pont Kadiogo Bâtiment du FESPACO sise à
Bilbalgo. Étage/ numéro de bureau : PRM/FESPACO au 1er étage, porte N°20.
Ville : Ouagadougou/Boîte postale : 01 BP 2505 Ouaga 01/Pays : Burkina Faso 
Numéro de téléphone : 226 70 24 61 01.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à l’avenue KADIOGO sur le pont
Kadiogo Bâtiment du FESPACO sise à Bilbalgo. Étage/ numéro de bureau N°20 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de
cinquante mille (50 000) francs CFA auprès de l’agence comptable du FESPACO. 

6. Les offres présentées en un original et trois copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant d’un million deux cent mille (1 200 000) FCFA devra parvenir ou être remises dans les bureaux de la
Personne Responsable des Marchés :  Avenue KADIOGO sur le pont Kadiogo Bâtiment du FESPACO sise à Bilbalgo. : /FESPACO au 1er étage,
porte N°20 avant 13/11/2024 à 9heures 00 TU.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des offres.

La Présidente de la Commission d’attribution des marchés

Alimata BOUDA
Officier de l’Ordre National

Travaux

FESTIVAL PANAFRICAIN DU CINEMA ET DE LATELEVISION DE OUAGADOUGOU (FESPACO)

Travaux de construction d’une boutique d’exposition
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Travaux

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR, DE LA RECHERCHE  ET DE L’INNOVATION 

Travaux de construction de vitrines (pavillons d’exposition) à Bobo Dioulasso et à

Koudougou au profit du MESRI

Avis de demande de prix N°2024-012/MESRI/SG/DMP du 30/10/2024
Financement : Budget de l’Etat, exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, du Ministère de l’Enseignement
Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation.

1. Le Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation lance une demande de prix ayant pour objet l’exécution des
travaux de construction de vitrines (pavillons d’exposition) à Bobo Dioulasso et à Koudougou au profit du MESRI.

Les travaux seront financés sur les ressources du Budget de l’Etat, exercice 2024. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés disposant d’un agrément technique B1 du
domaine du bâtiment au minimum pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration.

Les travaux se décomposent en lot unique :
Travaux de construction d’une vitrine (pavillon d’exposition) à Bobo Dioulasso et à Koudougou au profit du MESRI ; 

3. Le délai d’exécution est de : quarante-cinq (45) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
dans les bureaux du secrétariat de la DMP sis au 2ème étage immeuble TSR /GTI, Avenue HOUARI BOUMEDIENNE 03 BP 7130 Ouagadougou
03, tél : 00226 70 67 01 06.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la DMP sis au
2ème étage immeuble TSR /GTI, Avenue HOUARI BOUMEDIENNE 03 BP 7130 Ouagadougou 03, tél : 00226 70 67 01 06 et moyennant paiement
d’un montant non remboursable de cinquante (50 000) francs CFA à la Direction Générale du Contrôle et des Engagements Financiers (DG-
CMEF) 01 BP 6444 Ouagadougou 01, Tél. : (226) 50 32 47 75 / 50 32 46 12. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable du non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de huit cent mille (800 000) francs CFA devront parvenir ou être remises à l’adresse secrétariat de la
DMP sis au 2ème étage immeuble TSR /GTI, Avenue HOUARI BOUMEDIENNE 03 BP 7130 Ouagadougou 03, tél : 00226 70 67 01 06, avant le
11/11/2024 à 09 heures 00 minute GMT. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des offres.

NB : le budget prévisionnel pour l’exécution des travaux est de quarante millions (40 000 000) de francs CFA toutes taxes comprises.

La Présidente de la Commission
d’Attribution des Marchés

Bassissama Viviane KABORE/OUEDRAOGO
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RECTIFICATIF PORTANT SUR LA DATE D’OUVERTURE DES OFFRES

AVIS DE DEMANDE DE PRIX 
N°2024-013 /MEMC/SG/DMP DU 28/10/2024

Source de financement : IDA-D872-BF & 6959-BF

Cet avis de demande de prix fait suite à l’approbation du plan de passation des marchés du l’Unité Sectorielle d’Exécution du volet mines du
PARGFM.

1. Le Ministère de l’Energie, des Mines et des Carrières lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux de réhabilitation
du musée du Bureau des Mines et de la Géologie du Burkina (BUMIGEB). Les travaux seront financés sur les ressources de la Banque mondi-
ale.

2. Le budget prévisionnel de l’acquisition est de cent dix millions (110 000 000) francs CFA TTC.

3. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés disposant d’un agrément technique bâtiment
B2 au minimum pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

4. Les travaux se décomposent en un lot unique : travaux de réhabilitation du musée du Bureau des Mines et de la Géologie du Burkina
(BUMIGEB).

5. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : cent vingt (120) jours calendaires.

6. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat de la Direction
des Marchés Publics du Ministère de l’Energie, des Mines et des Carrières sis au BUMIGEB route de Fada N’Gourma de 08 h 00 à 15 h 30 Tel :
(00226) 25 40 86 52. Adresse électronique : dmpmemc26@gmail.com et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cent cinquante
mille (150 000) en francs CFA auprès du régisseur de la Direction Générale du Contrôle des Marchés publics et des Engagements Financiers
(DG-CMEF) du Ministère de l’Economie, des Finances (MEF) sise au 395 avenue HO Chi Minh Tél : 25 32 47 76.

7. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du
dossier de demande de prix par le Candidat.

8. Les offres présentées en un original et trois (3) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant de deux millions (2 000 000) de francs CFA devront parvenir ou être remises au secrétariat de la Direction
des Marchés Publics du Ministère de l’Énergie, des Mines et des Carrières à l’adresse ci-dessus, avant le 15/11/2024 à 09 h 00mn TU. 

9. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

10. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception
de l’offre transmise par le Candidat.

11. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

Directeur des Marchés Publics
Le président de la Commission d’attribution des marchés

Zakarya SAWADOGO
Chevalier de l’Ordre du Mérite

Travaux

MINISTERE DE L’ENERGIE, DES MINES ET DES CARRIERES

Travaux de réhabilitation du musée du Bureau des Mines et de la Géologie du Burkina

(BUMIGEB).



Avis à manifestation d’intérêt
N°2025-01/MESFPT/SG/CENAMAFS/DG/PRM

1. Le Centre national des Manuels et Fournitures scolaires (CENAMAFS) lance un avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de
son répertoire des fournisseurs et prestataires candidats à ses marchés publics au titre de l’année 2025.

L’objectif principal est de disposer d’une base de données composée de prestataires et fournisseurs que le CENAMAFS pourra consulter dans le
cadre de ses consultations restreintes (demandes de cotations, consultation de consultants, ententes directes) pour la réalisation des travaux et
la fourniture des biens et services.

2. Les candidatures sont sollicitées dans les domaines ci-après :
- fourniture de consommables informatiques ;
- fourniture de produits d'entretien et de nettoyage
- fourniture de petit matériel et outillage ;
- fourniture de matériel de bureau ;
- fourniture de matériel informatique ;
- fourniture de mobilier de bureau ;
- location de véhicules (Pick up et camions) ;
- entretien et maintenance des bâtiments (électricité, plomberie, ouvertures) ;
- réparation des biens mobiliers ;
- entretien et réparation du matériel roulant (deux roues et quatre roues) ;
- maintenance et réparation du matériel informatique ;
- maintenance et réparation des climatiseurs ;
- maintenance et réparation de groupe électrogène ;
- maintenance et réparation de machines de presse (presses offset, Massicot, encolleuse, piqueuses, plieuses, insoleuses, tables de mon-
tage, etc) ;
- gardiennage des locaux ;
- nettoyage des locaux ;
- études techniques pour la réalisation de travaux d’aménagement (remblais, nivellement et pavage de terrain).

3. Pour être retenue, le candidat devra :
- être légalement constitué ;
- être qualifié dans le ou les domaines de candidatures en référence à la liste des domaines ci-dessus fournie (les domaines de qualifica-
tion devront apparaître dans l’extrait du RCCM);
- disposer le cas échéant de l’agrément technique exigé dans le domaine concerné.
NB : Aucun candidat ne sera retenu dans plus de trois (03) domaines. Par conséquent, les candidats sont invités à classer leurs domaines de can-
didature par ordre de préférence. 

4.Les candidats sont invités à déposer leurs offres sous pli fermé portant la mention « Avis à manifestation d’intérêt N°2025-
01/MESFPT/SG/CENAMAFS/DG/PRM pour la constitution du répertoire des fournisseurs et prestataires du CENAMAFS au titre de l’année 2025».
Elles devront comporter les informations et pièces ci-après concernant le soumissionnaire :
-une lettre de soumission faisant ressortir le (s) domaine (s) de soumission et l’adresse complète du candidat avec un contact téléphonique per-
manent ; 
- une description détaillée de l’entreprise ou le CV pour les consultants individuels ;
- une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes morales;
- l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu.

5. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès de la Personne Responsable des Marchés à l’adresse ci-
après: Personne Responsable des Marchés du CENAMAFS sise à la Patte d’Oie au 3ème étage dans l’immeuble R+4 abritant le siège (environ
500 mètres du Jardin 2000 en allant vers le Rond-point des droits humains), rue Père Joseph WRESINSKI, Arrondissement 12 secteur 52, Tél :
(+226) 73 47 11 11/ 76 55 50 25 de 8h00 mn à 15 heures 30 minutes tous les jours ouvrés.

6. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-dessus indiqué au plus tard le 13/11/2024 à 09 heures 00 (TU).

7. Le CENAMAFS se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue.

La Personne responsable des Marchés

Ouandaogo KABORE

Prestations intellectuelles

CENTRE NATIONAL DES MANUELS ET FOURNITURES SCOLAIRES (CENAMAFS)

Constitution de son répertoire des fournisseurs et prestataires candidats à ses marchés

publics au titre de l’année 2025.
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APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 63 à 67

* Marchés de Travaux P. 68 à 71

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 72
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CENTRE HOSPITALIER REGIONALDE BANFORA

Prestation du service de brancardage et accueil des malades

Avis de demande de prix 

N° :2025-02/MSHP/SG/CHR-BFR/DG/PRM

Financement : Budget du CHR; Gestion 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2025,  du Centre Hospitalier
Régional (CHR) de Banfora.

1. Le centre Hospitalier Régional (CHR) de Banfora dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de
la demande de prix (DPDPX)lance une demande de prix ayant pour objet la prestation du service de brancardage et accueil des
malades tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne
soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
La prestation se décompose en un seul lot réparti comme suit :
Lot Unique : Prestation du service de brancardage et accueil des malades

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : Douze(12) mois (1er janvier au 31 décembre 2025) (année budgétaire 2025).
Le délai d’exécution de chaque commande est de trois (03) mois pour le lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier
de demande de prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés sis au bâtiment administratif du CHR. Bureau
PRM. Tel : 63 62 34 42.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix àdans le
bureau du Président de la Commission d’attribution des marchés/Personne Responsable des Marchés Publics sis au bâtiment
administratif du CHR et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) FCFA pour le lot au service
de recouvrement situé en face des Urgences Médico-chirurgicales du CHR .En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courri-
er, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le
Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix,
et accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de deux cent mille (200 000) F CFA devront parvenir ou être remis-
es à l’adresse bureau de la Personne Responsable des Marchés Publics sis au bâtiment administratif du CHR, avant le 08 novem-

bre 2024, à 09 h 00 mn. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date
limite de remise des offres et sont informés par ailleurs que le montant prévisionnel de l’enveloppe est de Dix-huit millions (18 000
000) FCFA TTC.

La Personne Responsable des Marchés  /Président de la

Commission d’Attribution des Marchés duCHR

Daniel GUIGUI

Administrateur des Hôpitaux et 
des Services de Santé

Fournitures et Services courants
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CENTRE HOSPITALIER REGIONALDE BANFORA

Prestation du service de gardiennage et de sécurité

Avis de demande de prix 

N° :2025-01/MSHP/SG/CHR-BFR/DG/PRM

Financement : Budget du CHR ; Gestion 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2025,  du Centre Hospitalier
Régional (CHR) de Banfora.

1. Le Centre Hospitalier Régional (CHR) de Banfora lance une demande de prix ayant pour objet la  prestation du service de gar-
diennage et de sécurité tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne
soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
La prestation  se décompose en un seul lot  réparti comme suit :
Lot Unique : Prestation du service de gardiennage et de sécurité

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : Douze(12) mois (1er janvier au 31 décembre 2025) (année budgétaire 2025).

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier
de demande de prix dans les bureauxde la Personne Responsable des Marchés sis au bâtiment administratif du CHR. Bureau
PRM. Tel : 63 62 34 42.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans le
bureau du Président de la Commission d’attribution des marchés/Personne Responsable des Marchés Publics sis au bâtiment
administratif du CHR et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt-cinq mille (25 000) FCFA pour le lot au serv-
ice de recouvrement situé en face des Urgences Médico-chirurgicales du CHR .En cas d’envoi par la poste ou autre mode de cour-
rier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le
Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix,
et accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de Trois cent Cinquante mille (350 000) F CFA devront parvenir ou
être remises à l’adresse bureau de la Personne Responsable des Marchés Publics sis au bâtiment administratif du CHR, avant le
08 novembre 2024, à 09 h 00 mn. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y
assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date
limite de remise des offres et sont informés par ailleurs que le montant prévisionnel de l’enveloppe est de Trente-huit millions (38
000 000) FCFA TTC.

La Personne Responsable des Marchés  /Président de la

Commission d’Attribution des Marchés duCHR

Daniel GUIGUI

Administrateur des Hôpitaux et 
des Services de Santé

Fournitures et Services courants



Avis de demande de prix 

n° 2024-011/RCES/PBLG/CTNK/SG/PRM du 25 octobre 2024

Financement : Budget Communal (Ressources propres ; 

ressources transférées du MENAPLN /ADCT+FMDL/PREGOLS), Gestion 2024. Imputation :   

Budget communal/Chapitre 24 /Articles 224   

Budget prévisionnel : Lot 1 : 10 050 000 F CFA TTC ; Lot 2 : 10 000 000 F CFA TTC           

Lot 3 : 2 960 300 F CFA TTC ; Lot 4 : 2 960 300 F CFA TTC    

Lot 5 : 3 600 000 F CFA TTC ; Lot 6 : 6 617 194 F CFA TTC   

Lot 7 : 1 620 000 F CFA TTC 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, gestion 2024, de la commune de Tenkodogo.

1. La commune de Tenkodogo lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition d’équipements au profit de la commune de
Tenkodogo. Les acquisitions seront financées par le budget communal (ressources propres; ressources transférées du MENAPLN/
ADCT+FMDL/PREGOLS).

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions sont constituées en sept (07) lots intitulés comme suit : 
Lot 1 : Acquisition d'équipements scolaires au profit des écoles de Bilma, Samandin B et Souwagdin dans la commune de Tenkodogo (Ressources
propres)
Lot 2 :  Acquisition de mobiliers scolaires au profit du CEG de Bidiga dans la commune de Tenkodogo (ressources transférées MENAPLN)
Lot 3 : Acquisition de mobiliers scolaires au profit de l'école de Malanga-Nagsoré B dans la commune de Tenkodogo (Ressources transférées du
MENAPLN)
Lot 4 : Acquisition d'équipements scolaires au profit de l'école de Bidiga dans la commune de Tenkodogo (Ressources transférées du MENAPLN)
Lot 5 : Acquisition d'équipements scolaires au profit de l'école de Godin dans la commune de Tenkodogo (ressources ADCT+FMDL)
Lot 6 : Acquisition d'équipements de la salle d'archives au profit de la commune de Tenkodogo (ressources PREGOLS)
Lot 7 : Acquisition d'équipements au profit des centres secondaires d'état civil de Cella, Ouéguédo, Ounzéogo et Sabtenga (ressources PREGOLS)

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder : quarante-cinq (45) jours pour les lots 1, 2, 6 et trente (30) jours pour les lots 3, 4; 5 et 7.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés de la Mairie de Tenkodogo BP 125, Tél : 24_71_00_19/78_07_43_99; email :
mairie_tenkodogo@yahoo.fr. 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne
Responsable des Marchés de la Mairie de Tenkodogo BP 125, Tél : 24_71_00_19/78_07_43_99; email : mairie_tenkodogo@yahoo.fr sur présen-
tation d’une quittance de paiement d’un montant forfaitaire non remboursable : de vingt mille (20 000) francs CFA pour le lot 1, 2, 6 et dix mille (10
000) Francs CFA pour les lots 3, 4, 5 et 7 auprès de la Trésorerie Régionale de Tenkodogo.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du
dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant :
- Trois cent mille (300 000) francs CFA pour les lots 1 et 2;
- Soixante-quinze mille (75 000) Francs CFA pour les lots 3 et 4;
- Cent mille (100 000) Francs CFA pour le lot 5;
- Cent soixante-quinze mille (175 000) Francs CFA pour le lot 6 et 
- Quarante-cinq mille (45 000) Francs CFA pour le lot 7,  devront parvenir ou être remises au bureau de la Personne Responsable des
marchés de la mairie de Tenkodogo, BP 125; Tél : 24_71_00_19/78_07_43_99, avant le 11/11/2024 à 9heures.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Président de la Commission

Communale d’attribution des marchés

Moustafa D. TEME

Administrateur Civil

Fournitures et Services courants

REGION DU CENTRE EST

Acquisition d’équipements au profit de la commune de Tenkodogo
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Avis de demande de prix 

no 2024-026/CB/M/CAB/DMP/SCP du 17 octobre 2024

Financement : Fonds minier, Gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, de la commune de
Bobo-Dioulasso.

1. La commune de Bobo-Dioulasso dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de
prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet, tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées à la catégorie A1 pour
autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions sont en lot unique : Acquisition de matériels médicotechniques au profit des CSPS de la commune de Bobo-
Dioulasso pour un montant prévisionnel de cinquante-trois millions neuf cent trente-neuf mille deux cent quarante-sept (53 939
247) francs CFA TTC.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder trente (30) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier
de demande de prix dans les bureaux de la Direction des Marchés Publics de la Mairie de Bobo-Dioulasso sis à l’ex Direction des
Services Techniques Municipaux de Bobo-Dioulasso, téléphone : 61 16 80 90, de 07 heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes
et de 13 heures 00 minute à 16 heures 00 minute du lundi au jeudi. Et le vendredi de 07 heures 30 minutes à 12 heures 30 min-
utes et de 13 heures 30 minutes à 16 heures 30 minutes

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au
Secrétariat de la Direction des Marchés Publics de la Mairie de Bobo-Dioulasso sis à l’ex Direction des Services Techniques
Municipaux de Bobo-Dioulasso et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000) francs CFA
à la Trésorerie Régionale des Hauts Bassins ou à la régie de recettes sise au service de l’État civil central ou de la Direction des
Infrastructures Routières et de la Mobilité de Bobo-Dioulasso.  

6. Les offres présentées en un original et trois copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant d’un million six cent mille  (1 600 000) francs CFA, devront parvenir
ou être remises   au Secrétariat de la Direction des Marchés Publics de la Mairie de Bobo-Dioulasso sis à l’ex Direction des
Services Techniques Municipaux de Bobo-Dioulasso, avant le 11/11/2024, à 09 h 00 mn. L’ouverture des plis sera faite immédi-
atement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date
limite de remise des offres.                                                                                                                                                                                                         

Le Président de la Commission  

Communale d’Attribution des Marchés     

N. Abdoul Aziz SAWADOGO

Administrateur civil

Fournitures et Services courants

Acquisition de matériels médicotechniques au profit des CSPS 

de la commune de Bobo-Dioulasso

REGION DES HAUTS - BASSINS
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REGION DU CENTRE EST

TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’INFRASTRUCTURES SCOLAIRES DU PRIMAIRE (BATI-

MENT A 3 SALLES DE CLASSE+ BUREAU + MAGASIN ET 3 BLOCS DE LATRINES SCO-

LAIRES) A MALANGA-NAGSORE B, DANS LA COMMUNE DE TENKODOGO

Avis de demande de prix

n° 2024-010/RCES/PBLG/CTNK/SG/PRM du 21 octobre 2024

Financement : Budget Communal (ressources transférées du MENAPLN), Gestion 2024

Imputation :   Budget communal/Chapitre 23 /Articles 233

Budget prévisionnel : Lot unique : 44 799 714 francs CFA TTC

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, gestion 2024, de la commune de Tenkodogo.

1. La commune de Tenkodogo lance par anticipation une demande de prix ayant pour objet les travaux de construction d’infrastructures sco-
laires du primaire (bâtiment à 3 salles de classe+ bureau + magasin et 3 blocs de latrines scolaires) à Malanga-Nagsoré B, dans la commune de
Tenkodogo. Les travaux seront financés par le budget communal (ressources transférées du MENAPLN).

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés et ayant la qualification d’agrément tech-
nique B1 minimum, pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux se décomposent en:
Lot unique : Travaux de construction d’infrastructures scolaires du primaire (bâtiment à 3 salles de classe+ bureau + magasin et 3 blocs de latrines
scolaires) à Malanga-Nagsoré B, dans la commune de Tenkodogo.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quatre-vingt-dix (90) jours

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix au bureau de la Personne responsable des marchés, sis au siège de la Mairie de Tenkodogo BP 125, Tél : 24_71_00_19/78_07_43_99; email
: mairie_tenkodogo@yahoo.fr tous les jours ouvrables de 7h30 à 16h00.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne
Responsable des Marchés de la Mairie de Tenkodogo, sur présentation d’une quittance de paiement en espèce d’un montant forfaitaire non rem-
boursable de cinquante mille (50 000) Francs CFA auprès de la Trésorerie Régionale de Tenkodogo.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du
dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de un million trois cent mille (1 300 000) francs CFA, devront parvenir ou être remises au
bureau de la Personne Responsable des Marchés de la mairie de Tenkodogo, BP 125; Tél : 24_71_00_19/78_07_43_99, au plus tard le

11/11/2024, à 09 h 00 mn Temps universel. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Le Président de la Commission

Communale d’attribution des marchés

Moustafa D. TEME

Administrateur Civil

Travaux
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Avis de Demande de Prix 

N° 2024-02/RCNR/PNMT/CTGR/SG

Financement :   Budget Communal - PREGOLS- Gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024 de la Commune de Tougouri.
Le Président de la Commission Communale d’attribution des marchés de la Commune de Tougouri lance une demande de prix ayant pour objet
« construction d’un laboratoire au sein du centre médical de la commune de Tougouri.
Les travaux seront financés sur les ressources du PREGOLS Gestion 2024 ».

1. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés en B1 du domaine du Bâtiment pour
autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux se décomposent en unique lot unique comme suit :
? Lot : construction d’un laboratoire au sein du centre médical de la commune de Tougouri.

2. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quarante Cinq (45) jours.

3. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix auprès du Secrétariat de la Commune de Tougouri.

4. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans le Bureau du Secrétaire
Général de la Mairie et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente Mille (30.000) Francs CFA à la Perception de Tougouri. En
cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le président de la CCAM ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande
de prix par le Candidat.

5. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de neuf cent huit mille trois cent (908 300) francs CFA devront parvenir ou être remises au secré-
tariat de la Commune de Tougouri, avant le 11/11/2024, à 09 h 00 mn. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats
qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le président de la CCAM ne peut être responsable de la non-réception de l’offre transmise
par le Candidat.

6. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires , à compter de la date de remise des offres.

NB : le montant prévisionnel (TTC) de la Demande de prix est de 30 279 687 FCFA.

Le Président de la CCAM

Yacouba KINDA

Secrétaire Administratif 

Travaux

REGION DU CENTRE-NORD

Construction d’un laboratoire au sein du centre médical de la commune de Tougouri
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Avis de demande de prix

Avis de demande de prix N°: 2024-11/RCOS/CR/SG/PRM

Financement : budget du Conseil Régional (fonds propres), gestion 2024

1- Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024,  du Conseil Régional du Centre-
Ouest.
Le Conseil Régional du Centre-Ouest lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données
particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de
prix. 

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se composent en  un lot comme suit :

Lot 1 : Travaux de fourniture et de pose de câble d’alimentation électrique au lieu d’hébergement du Conseil régional

Lot 2 : Travaux d’électrification des centres de santé de la région

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 
- pour le lot 1 : 21 jours
- pour le lot 2 : 60 jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de de la Personne responsable des marchés au Conseil régional du centre-Ouest.
Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au service des marchés du Conseil
régional du centre-Ouest, BP 403 Koudougou; tél 25 44 05 16 / 72 68 28 55 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de dix mille
(10 000) francs CFA pour le lot 1 et trente mille (30 000) FCFA pour le lot 2  à la régie des recettes du Conseil régional du Centre-Ouest. En cas
d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable du non réception du dossier de
demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux  données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant  de :
Lot 1 : soixante-cinq mille (65 000) francs CFA
Lot 2 : Sept cent cinquante mille  (750 0000) Francs CFA 
Les offres devront parvenir ou être remises à la personne responsable des marchés du conseil Régional du Centre-Ouest, avant le  11/11/2024,

à 09 h 00 mn.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

NB : Le montant prévisionnel en francs CFA TTC est de deux millions deux cent soixante mille neuf cent trente-huit (2 260 938) francs CFA pour
le lot 1 et de vingt-cinq millions (25 000 000) francs CFA pour le lot 2.

Président de la Commission 

d’attribution des marchés

 Bakaï SIDIBE

Travaux

Travaux de fourniture et de pose de câble d’alimentation électrique au lieu d’hébergement

du Conseil régional et d’électrification des centres de santé de la région

REGION DU CENTRE OUEST
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ECOLE NATIONALE DE FORMATION AGRICOLE DE MATOURKOU

Travaux d’aménagement de deux (02) hectares de terrains à usage de travaux pratiques

au profit de l’Ecole nationale de formation agricole de Matourkou

Avis de demande de prix 

N°2024-017/ENAFA/DG/PRM DU 23/10/2024

Financement : budget de l’ENAFA de Matourkou, exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, exercice 2024, de l’Ecole nationale de formation
agricole de Matourkou.

1. L’Ecole nationale de formation agricole de Matourkou lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux d’aménage-
ment de deux (02) hectares de terrains à usage de travaux pratiques au profit de l’Ecole nationale de formation agricole de Matourkou tels que
décrits dans les Données particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur le budget de l’ENAFA de Matourkou, exercice 2024. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (agrément TD : barrage et aménage-
ment hydro agricole) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux se composent en un lot unique : travaux d’aménagement de deux (02) hectares de terrains à usage de travaux pratiques au profit de
l’Ecole nationale de formation agricole de Matourkou pour un budget prévisionnel de dix-sept millions neuf cent trente mille (17 930 000) francs
CFA TTC.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quarante-cinq (45) jours.
NB: une visite de site des travaux est nécessaire pour les candidats

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Personne responsable des marchés de l’ENAFA de Matourkou, téléphone : 25 39 24 89/51 61 71 71/78 76 67 36.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix aux bureaux de la Personne
responsable des marchés de l’ENAFA de Matourkou, téléphone 25 39 24 89/51 61 71 71/78 76 67 36 et moyennant paiement d’un montant non
remboursable de trente mille (30 000) F CFA auprès du Caissier de l’Agence comptable de l’ENAFA de Matourkou. En cas d’envoi par la poste ou
autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par
le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent mille (500 000) F CFA devront parvenir ou être remises aux bureaux de la Personne
responsable des marchés de l’ENAFA de Matourkou, téléphone 25 39 24 89/51 61 71 71/78 76 67 36, avant le  11/11/2024, à 09 h 00 mn

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de
courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des offres.

La Personne responsable des marchés

Président de la Commission d’attribution des marchés

Fakié Daniel HEMA

Chevalier de l’Ordre du Mérite

Travaux
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La célérité dans la transparence

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 

N°2024-03/RSUO/P.TUY/CKOTI/M/SG/PRM

Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités aux titres de l’année 2024, la mairie de Koti souhaite recevoir des candida-
tures pour la mise en place d’une base de données de fournisseurs/Prestataires de biens et services dans la cadre de ses procé-
dures de demandes de cotations pour les domaines ci-après : 

TRAVAUX

Lot 1 Acquisition et installation de panneaux de signalisation
Lot 2 Travaux de réalisation de forage

La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’administration.
La mairie de Koti rappelle aux prestataires et fournisseurs qui ont déjà déposé des offres de service qu’ils ne sont pas dispensés
de cette formalité, et devront produire un dossier composé de :

1. Une lettre de demande d’inscription adressée au président de la délégation spéciale de Koti indiquant le lot et le domaine
d’activités du candidat,

2. Une présentation de l’entreprise indiquant son adresse Complete, sa situation géographique, ses qualifications et compé-
tences dans le domaine d’intervention choisi,
3. Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise,
4. Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document,
5. Une copie du registre de commerce et de crédit immobilier,
6. Les preuves des expériences ou de réalisation.
Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès de la personne Responsable des Marché de
la mairie Tél . : 71 09 40 79

Les entreprises éligible et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leur dossier sous plis fermé avec la
mention « réponse à l’avis de constitution de base de données de fournisseur/Prestataires ainsi que la précision du lot concerné
» au bureau de la Personne Responsable des Marchés de la mairie de Koti au plus tard le  08/11/2024, à 09 h 00 mn

La Personne Responsable des Marchés

FOFANA Madina Jeanne 

Secrétaire Administratif          

Prestations intellectuelles

REGION DU SUD - OUEST

Constitution d’une base de données de fournisseurs/Prestataires de la mairie de Koti pour

l’exercice budgétaire 2024



La célérité dans la transparence


